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PREPARATION PEDAGOGIQUE LINGUISTIQUE ET CULTURELLE

AVANT ET OU PENDANT LE STAGE
L’objectif est de veiller à ce que le projet offre les meilleures conditions pour permettre aux participants d’observer, de comparer, de s’interroger sur le contexte économique, social et culturel des pays d’accueil. Elle doit être strictement liée au projet et concerne uniquement les bénéficiaires.
Les  frais de préparation linguistique imputés au programme devront être basés sur les dépenses réelles donc sur des documents justificatifs correspondants (factures à l’appui).
EXEMPLES DE COÛT PPLC :
* Matériel pédagogique à condition que ce matériel reste dans la mesure du possible au sein de l’établissement.


- dictionnaires ou logiciels de langue


- guides touristiques (docs papiers, livres...)

- livres sur l’histoire du pays

- abonnements à des journaux du pays d’accueil ou des journaux spécialisés dans la promotion de la langue du pays d’accueil
*  Cours de langues et ateliers avant le stage ou/et pendant le stage :

- Si intervenants ou organismes extérieurs : produire les factures.

- Si intervenants spécialisés sur des thèmes concernant (par ex.) la culture d’entreprise, secteur social…idem à condition que le coût de la prestation ne soit pas exorbitant.

- Si enseignants et moniteurs des établissements qui assurent les cours de langue : seules pourront être prises en compte les heures effectuées en dehors de leur emploi du temps, qui seront justifiées par un bulletin de paye spécifique aux heures de vacation correspondantes et supportées par le budget de l’établissement titulaire du contrat (Il doit s’agir d’une dépense réelle pour le contractant).

- Si cours de langue dans le pays d’accueil par un enseignant : fournir une attestation des heures et tarifs, sa carte d’identité, le nom de l’étudiant ayant reçu les cours.
* Cours sur l’Histoire et la vie culturelle du pays : même condition que pour les cours de langues.
* Ateliers pour les partants, en invitant des anciens stagiaires, des représentants des entreprises partenaires afin qu’ils puissent présenter la culture du pays d’accueil.
* Visites culturelles : musées, sites historiques, pièces de théâtre en rapport avec l’histoire ou la langue du pays d’accueil.

* Evénements culturels du pays dans la mesure du raisonnable et en lien avec le projet.
* Intervenant (guide touristique…) mais sur une durée très limitée.
* Par contre les interprètes ne sont pas éligibles.

A titre exceptionnel : pellicules photos, cassettes vidéo, dvd. Quant au matériel de type lecteur dvd, appareil photo numérique, caméscope, ordinateur...Prise en charge sur présentation de facture, proportionnel à la durée du projet, au temps d’utilisation et en fonction de l’immobilisation comptable.
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